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iART. 39

Compléter l'amicIe comme suit:

« 5° de prendre les mesures prévues au cha-
pitre V et de faire régulièrement rapport au
Conseil communautaire d'aide à la jeunesse. »

Le chapitre V du décret en projet, com-
prenant l'article 42, est remplacé pa~ les dispo-
sitions suivantes:

CHAPITRE Yi

De l'abandon d'un enfant mineu~

ART. 42

§ 1. Toute personne physique ou morale,
privée ou publique, autre qu'un parent ou que
[e conjoint d'un parent au quatrième degré, qui
héberge un enfant mineur dont les père et mère
se sont manifestement désintéressés ,au sens du
chapitre VIIIbis du livre premier du Code civil,
doit en informer le plus rapidement possible le
directeur communautaire de !'!a'ideà la jeunesse.

L'Exécutif peut fixer les modalités de cette
information.

§ 2. Toute personne qui introduit la deman-
de en déclaration d'abandon prévue à l'arti-
cle 370bis, § 3, alinéa 1", du Code civil, doit en
informer le directeur communautaire de l'iaide
à la jeunesse.

L'Exécutif peut fixer les modalités de cette
information.

,ART. 43

Le directeur communautaire de }'aide à la
jeunesse est chargé de rassembler au sujet des
enfants visés à l'article 42, § 1er, les informations
qui permettent de constater leur abandon.

lA cette fin, il fait vérifier leur situation par
le service d'aide à la jeunesse ou par tout autre
service. Pour 1es enfants de moins de sept ans,
il demande ,l'avis de l'Office de la naissance et
de l'enfance.

n ,s'assure que les conditions prévues à l'arti-
cle 370bis, § 1" et 2, du Code civil, sont réunies.

ART. 44

Si les informations recueillies confirment
l'abandon du mineur par ses père et mère, le
directeur communautaire de l'aide à la jeunesse
introduit ou veiUe à faire introduire la demande
en déclaration d'abandon prévue à l'arti-
cle 370bis, du Code civil.

ART. 45

Tout refus ou toute omission volontaire de
satisfaire aux obligations prévues à l'article 42
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est punie d'une amende de cinquante à cinq
cents francs. En cas de récidive dans un délai
de cinq ans, l'amende est de cent à mille francs.

Les dispositions du livre premier du Code
pénal, sans exception du chapitre VII er de l'ar-
ricle 85, sont applicables à ces infractions.

Le chapitre V ancien devient le chapitre VI.

Le chapirre VI ancien devient le chapi-
tre VII.

Les articles sont renumérotés en conséquen-
ce.

Justification

Le directeur communautaire de l'aide à la
jeunesse exerce d'importantes fonctions de cen-
tralisation des informations et données utiles à
['élaboration de actte politique d'aide.

Il est également chargé de concrétiser dans
la Communauté française l'application du
titre VIIIbis nouveau du livre 11'rdu Code civil,
au sujet des enfants mineurs dont les père et
mère se sont manifestement désintéressés.

Article 42. - § 1". Suite 'aux dispositions
uouvelles du Code civil cn matière d'abandon
d'un enfant mineur, il paraît nécessaire de pré-
voir l'obligation, pour toute personne qui
recueille un enfant mineur sc trouvant dans
cette situation, d'en informer sans délai le direc-
teur communautaire de l'aide à la jeunesse. Ces
dispositions permettent de centraliser l'identité
de tous ces mineurs dans un seul service de la
Communauté française.

§ 2. Toute personne qui entreprendune pro-
cédure en déclaration d'abandon en avise égale-
ment le directeur communautaire.

Article 43. - Des moyens sont mis à la dis-
position du directeur de l'aide à la jeunesse pour
lui permettre de vérifier la situation exacte de
chacun de ces enfants.

Article 44. - Le directeur commun:autaire
de l'aide à la jeunesse doit veiller à faire intro-
duire la procédure en déclaration d'abandon ou
de désintérêt si les investigations confirment
cette situation de l'enfant et si une solution
positive peut être trouvée dans son intérêt au
terme de celle-ci.

Article 45. - Des sanctions pénales sont
prévues en cas de non-respect de l'obligation
prévue à l'article 42.

Pour l'Exécutif de la Communauté française,

Le Ministre des Affaires sociales,
de la Formation et du Tourisme.

E. POULLET.



AVIS

ANNEXE

DU CONSEIL D'ETAT

Le CONSEIL D'ETAT, section de légisration,
deuxième chambre, saisi par le ministre des Affaires
sociales, de la Formation ct .du Tourisme pour la
Communauté française le 15 juin 1987, d'une demande
d'avis, dans un délai ne dépassant pas trois ;ours, sur
un projet d'amendemcnt au projet de décret «( relatif à
l'aide à la jeunesse ~>, a donné le 18 juin 1987 l'avis
suivant :

I. OBJET DE L'AMENDEMENT

L'amendement (1) entend tirer les conséquences de
l'entrée en vigucur de Ta loi du 20 mai 1987 relative à
l'abandon d'enfants mineurs qui insère dans le livre lar

du Code civil un nouveau chapitre VIIIbis comportant
trois artides, les articles 370his, 370ter et 370quater, et
dans la quatrième partie du Code judiciaire, au livre IV,
un chapitre IXbis qui ne comporte qu'un seul artide,
T'artic1e 1237bis, d'ailleurs fort long.

Selon les articles 348 et 35'3 du Code civil, modifiés
par les lois du 21 mars 1969, du l"r mars 1971 et du

7 mai 1973, un enfant mineur ne peut être adopté que
si ses père et mère y con~entent (ou l'un d'entre eux
seuJ,ement si la filiJtion n'est pas établie à l'égard des

deux auteurs) (,lrtide 148), mais le tribunaf peut passer
outre à ce refus et prononcer l'adoption s'il juge le
refus abusif et « ~i celui dont il émJne s'est désintéressé

de la personne de l'enfant ou en a ,compromis la santé,
la sécurité ou la moralité» (article 351, § lU).

Il semble cependant que les tribunaux répugnaient à
passer outre au refns des parents. C'est, en tout cas,

cette considération qui a amené certains membres du
Sénat à déposer des propositiol1s de loi tendant notam-
ment à permettre l'adoption sans que le consentement
des parents soit requis quand ceux-ci se sont désin-
téressés de leurs enfants.

Le Sénat a été saisi de deux propositions de loi:
une qui avait pJusieurs obj.ets, ainsi que son intitulé
T'indique: «Loi relative à l'adoption et aux actes de
l'état civil]" (Sénat, scs.s.ion 1985-1986, document 80,

n" 1), l'autre relative à la déclaration d'adoptabilité

(Sénat, 1985-1986, doc. 222, n" 1). Par ailleurs, le Gou-

vernement avait saisi les Chambres de projets de loi
relatifs à la fifiation et à l'adoption (voir sur ce point
le rapport 80, n" 2, de la commission du Sénat, session
1985'-1986). Ces proj,ets et propositions ont abouti à
trois lois publiées toutes les trois au M011iteur belge

du 27 mai 1987:

1" loi du 31 mars 1987 modifiant
tions légales relarives à la filiation;

diverses disposi~

(1) Le texte soumis au Conseil d'Et:1t tend à modifier le projet
de décret relatif à l'aide à b jeunesse (Dac. Conseil 93 (1986-1987) -
n" 1).

2" Toi du 27 avril 1987 modifiant diverses disposi-
tions légales relatives à l'adoption;

3" loi du 20 mai 1987 relative à l'abandon d'enfants
minenrs.

Cette dernière
position 80, n" L

Joi correspond à l'artide 9de la pro-

Selon le nouvel artide 370bis du Code civil, le
tribunal de la jeunesse peut, à la demande de tout'e
personne intéressée, déclarer abandonné l'enfant qui a
été recueilli par une personne ou une institution d'héber-
gement et dont les père ct mère se sont manifestement

désintéressés pendant l'année qui précède l'introduction
de la demande (2).

Quand iT déclare un enfant abandonné, le tribunal

lui désigne, pour une .durée qu'il fixe, un tuteur qui est
investi de la puissance parentale à son égard et doit
veiller à son adoption (article 370bis, § 3, alinéa 2).

Les enfants déc1arés abandonnés peuvent être adoptés
s:ms le consentement de leur père ou de leur mère
(article 370quater). Un jugement de déclaration d'aban-

don n'est cependant pas requis préahblement à l'adop-
tion si, à défaut du père ou de la mèœ, un proche
p,1rent (jusqu'au quatrième degré inclus) a .recuei11i,

offert de rccuciJ]ir ou d'adopter l'enfant abandonné
(:1rticJes 370ter et 370quater).

La proposition 80, n° 1, chargeait l'Office de la

protection de la jeunesse de tenir le relevé des enfants

dont les parents se désintéressaient et d'en communiquer
r1 liste .wx parquets de la jeunesse pour permettre à

ceux-ci d'introduire éventuellement une action en décla-
ration d'abandon (voir à la page 6 du document 80,

n" L les alinéas 4 et S du nouvel article 353,
§ 2).

Mais, au cours de la discussion à la commission de
la Justiœ du Sénat, le S,ecrétairc d'Etat à la Justice a
soulevé T'objection suivante (doc. 80, n" 2. p. 28) :

«L'organisation d'un recensement des enfants aban-
donnés au départ des institutions d'hébergement me
parait être une matière qui relève aujourd'hui de la

compétence des Communautés en exécution de l'arti-
cle 5, 6",de la .Ioi spéciale de réformes institutionnelles
du 8 aOlIt 1980- »

II. OBSERVATIONS GENERALES

L'amendement soumis à la section de
Conseil d'Etat, tend à .compTéter J'œuvre

législation du

du législateur

(2) Délai réduit à six mois si l'enfant a été recuei1li dès sa
naissanœ {article 370his, S tee, alinéa 2).
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national, notamment en

enfants abandonnés (1).
organisant un recensement des

Les mesures tendant à favoriser l'adoption d'enfants
abandonnés relèvent bien, d'une façon générale, de 1a
protection de la jeunesse, qui est de la compétence des
Communautés par application de l'article S,6°, de la
loi spéciaIe du 8 août 1980. EJles relèvent cependant

du législateur national lorsqu'elles règlent des matières
relevant du droit civil, du droit pénal ou du droit judi-
ciaire. En T'espèce, le législateur nationa1 a exercé sa
compétence par la loi du 20 mai 1987 et l'Clmendemcnt
soumis à la section de législation dtl Conseil d'Etat
règle des problèmes qui sont en dehors de cette compé-

tence et relèvent donc des Communautés.

III. EXAMEN DU TEXTE

1. Modification à l'article 39

Le texte suivant est proposé:

«5° de prendre les mesures prévues au
et de faire régulièrement rapport à ce sujet
communautaire d'aide à ra jeunesse. »

chapitre V
au Conseil

Si le législateur communautai re estime que le rapport
doit être présenté chaque année, lem()t'c~régulîèr~rneht ,;'
doit êtr.e remplacé par le mot' annuelJement ».

2. Phrase introductive du nouveau chapitre V

En lieu et place de ({ Après !'artide 41,
unchapitrc V», mieux vaudrait écrire:

il est inséré

« Le chapitre
l'article 42, est
vantes: ...»

V du ,décret en projet, comprenant
remplacé par les dispositions sui-

3. Nouvel article 42

A. Paragraphe 1er

Ce paragraphe porte que:

«Toute personne physique ou morale, privée ou
pub1ique qui a recueilli un enfant mineur dont les père

et mèfle se sont manifestement désintéressés au sens des
dispositions du titre VIIIbis du livre pr du Code civir,
doit en informer sans déhi le directeur commU11au~
taire de l'aide à la jeunesse SO\lS réserve des disposi-
tions prévues à l'article 370ter... »

Les critères donnés par l'article 370bis, § 2, du

Code civil pour identifier les parents qui se sont mani-
festement désintéressés de leur enfant ne sont pas d'une
précision teHc qu'ils ne laissent aucun pouvoir d'appré-
ciation, Et ce pouvoir d'appréciation c'est, en définitive,

au tribunal de la jeunesse qu'il 3ppartient de t'exercer.
Tout ce qu'on peut demander aux personnes visées par

l'article 42, § pr, c'est d'avertir le directeur commu-

(1) L'organisatiol'l de ce recensement a fait, cn outre, l'objet

d'une proposition de décret dépCTsée le 14 octobre 1986 (Dac.
Conseil 62 (1985-1986) ~ 11" 1).

La section de législation du Conseil d'Etat a été sai.~ie d'une

demande d'avis sur cette proposition (L. 18.093) mais ne l'a pas

encore examinée.
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nàutaire quand elles ont des raisons sérieuses de croire
que des parents se sont désintéressés de leur enfant.

Les mots « sans délai» sont particulièrement maIen-
contreux: en effet, ce ne sera qu'après un certain temps
que la personne ou l'institution qui héberge un enfant
pourra dire que celui-ci est abandonné, pM 'exemple
parce que ses parents ne sont pas venus le voir pendant

un an, ou parce qu'ils ont laissé sans réponse tOutes les
lettres qui ,leur ont été adresSiées à propos de J'enfant.

La réserve rdatirve à Il'artide 370ter ,est utille ma'Îis mail
exprimée. EJli1e veut dire que ~'a communication prévue
pa,r ce paragraphe ne doit pas être faite quand l'enfant

a été recueilli par un pa,renrtrépondant aux conditions
de l'artide 370ter.

Compte tenu des remarques qui précèdent,
s.uivant est p1'lOlposépour l'article 42, § r'r :

«Toute personne physique ou moraUe, publ~que ou
privée, autre qu'un parent ou que Ile conjoinJt: d'un parent

au quatrième degré, qui héberge 11LI1enfant mineur donrt
les père et mère se sDnt mani,festement désintéressés au

sens du .chapl,ûre VlIIbis du ilivre premier du Code civH,
doit en iniOitmer Ile pJus rapidement possibile le ,directeur
communa:Utaifle de J'aide à la jeunesse.

!Le texte

L'Exécutif 'peut fixer les moda'lit6s de cette informa-
tion. »

B. Paragraphe 2

Cette di5!position n'ajoute rien au Code civill. BIle
impose à certaines pers'Û\1Ines de communiquer des ren-
seignements qui permettront à J'au'tOifÎté de prendre ou
de faire prendre, éventue\i1ement, une mesure prévue par
le Code civil Mais, en elle-même, cette ,obligation s'im;-

crit dans Je cadre des mesures de .survdllance, de palice
administrative qu'N apparti,ent aux organes des Commu~
nautés de prendre en matière d'aide à la jeunesse.

Urés.ulte de ,J:a justiHcation deI'amendement que

c'es:t la personne qui intente a'action qui doit en ~nfO'f-
mer le dirocteur communautaire de l'aide à rIa jeunoose,
mais cda n'apparaît pas dans Ie texte de l'a,rtide ;}ui-
même.

La rédaction suivante eSit proposée :

« § 2. Toute personne qui introduit la demande en
dédlaration d'abJindon prévue à l'artioLe 370bis, § 3,
alinéa 1er, du Code civUl,d'Oit en inlformer ile directeur
communautaire de J'aide à la jeunoose. »

Si Ie Iégislateur ,communautaire l'estime nécessaire, le

texte pourrait être complété par l'alinéa suivant:

'( L'Exécutif peut fixer les moda!lités de cette infor-
mation.

"

4. Article 43

La rédaction suivante est proposée:

<, Article 43.
- Le directeur communautaire de l'aide

:\ la jeunesse est chargé de rassembler au sujet des

enfants visés à l'article 42, § lor, les informations qui
permettent de constater leur abandon.



40.149 - E.G.

A cette fin, il fait vérifier leur situation par le service
d'aide à la jeunesse ou par tQut autre servke. Pour Ies
enfants de moins de sept ans, il demande l'avis de
l'Office de la naissance et de l'enfance.

Il s'assure que les conditions prévues à l'article 370bis,
§§ rr et 2, du Code civil. sont réunies. ~

5. Article 44

La demande en déclaration d'abandon étant ouverte
par l'articIe 370bis. § 3, du Code civil, à toute personne

justifiant d'un intérêt pour la protection du mineur. le
décret peut charger un fonctionnaire d'intenter cette
action.

La rédaction suivante est proposée:

« Article 44. - Si les informations recueillies confir-
ment l'abandon du mineur par ses père et mère. le
directeur communautaire de l'aide à la jeunesse intro-
duit ou veille à faire introduire Ia demande en décla-
ration d'abandon prévue à l'article 370bis. § 3, du Code
civil. »

6. Article 45

Le texte suivant est proposé:

«Article 45. - Tout refus ou toute omission volon-
taire de satisfaire aux obligations prévues à l'article 42
est punie d'une amende de cinquante à cinq cents francs.
En cas de récidiVledans un délai de cinq ans. l'amende
est de cent à milIe francs.

Les dispositions du livre premier du Code pénal, sans
exception du chapitre VII et de l'article 85, sont appli-
cables à ces infractions.»

La chambre était composée de:

MM. J. LIGOT, présidenr de chambre, J.-J. STRYCK-
MANS et Ch.-L. CLOSSET, conseillers d'Etat,
Mme M. VAN GERREWEY, greffier.

Le rapport a été présenté par
premier audit.eur.

M. A. MERCENIER,

Le Greffier, Le Président,

M. VAN GERREWEY. J. LIGOT.
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